
Direction départementale des territoires
 

Arrêté préfectoral n°
portant délimitation des cercles 1, 2 et 3 de la mesure de protection

des troupeaux contre la prédation pour l’année 2021

Le préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu la décision de la Commission européenne du 2 février 2016 portant approbation du Programme de
Développement Rural de la Région Auvergne Rhône-Alpes,

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment, le livre I articles de D114-11 à D114-17 et le livre III,

Vu le décret n°2013-194 du 5 mars 2013 relatif à l’opération de protection de l’environnement dans les
espaces ruraux (OPEDER),

Vu le décret n°2016-1464 du 28 octobre 2016 relatif aux opérations de protection de l'environnement
dans les espaces ruraux,

Vu l’arrêté ministériel du 28 novembre 2019 relatif à l’opération de protection de l’environnement dans
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2020-05-12-005 du 12 mai 2020 portant délimitation des cercles 1, 2 et 3 de
la mesure de protection des troupeaux contre la prédation en Isère pour l’année 2020,

Vu les constats de dommages aux troupeaux et les indices de présence du loup relevés au cours des
deux dernières années,

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

ARTICLE 1 - L’arrêté préfectoral n°38-2020-12-30-008 du 30 décembre 2020 est abrogé.

ARTICLE 2 - Les cercles 1, 2 et 3 de l’opération de protection des troupeaux contre la prédation sont
constitués  des  communes  figurant  sur  la  liste  jointe  en  annexe,  soit  178  communes  en  cercle  1 ;  76
communes en cercle 2 ; 258 communes en cercle 3.

ARTICLE 3 - Les éleveurs conduisant leurs troupeaux dans ces communes sont éligibles aux aides à la
protection contre la prédation dans les conditions définies par le décret et l’arrêté ministériel susvisés.

Service environnement
Unité patrimoine naturel
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ARTICLE 4 - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38000 Grenoble.

ARTICLE 5 - Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Grenoble, le 4 mai 2021

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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